
ENTENTE INTERVENUE ENTRE

L'Université de Montréal

ET

Le Syndicat des employés de l'Université de Montréal
Section locale 1244, SCFP-FTQ

OBJET: Projet pilote et modification de certaines dispositions de l'article 9 de la
convention collective

Comme suite aux échanges intervenus dans le cadre de la négociation basée sur les
intérêts devant madame Claire Tremblay, les parties conviennent de ce qui suit:

1. La premiére phrase de la clause 9.01 est modifiée comme suit:

«L'Employeur procede à l'affichage d'un poste au plus tard dans les dix (10) jours
de la date de la vacance du poste. })

Et la clause 9.01 est modifiée par l'ajout de la phrase sUivante à la fin du 1°C
paragraphe:

« Ladite disposition ne peut avoir pour effet de permettre à la personne salariee
retenue d'entrer en fonction avant le départ du prédécesseur. })

2. La clause 9.03 est modifiée par l'ajout au 2" paragraphe des informations
suivantes:

• Informations additionnel/es sur les tâches principales à accomplir;
• Nom du supérieur Immédiat;
• Tests requis;

Ainsi que le lien électromque avec la description de poste officiel/e;

3. La clause 9.04a) est abrogée et remplacée par ce qui suit:

«/1 est loisible à toute personne salariée de l'unité de négociation de poser sa
candidature. à tout poste inclus dans son unité de négociation et affiché par
l'employeur conformément à la clause 9.02. La personne salariée doit indiquer
clairement le numéro de l'affichage ainsi que le titre de fonction. Seules les
personnes salariées ayant complété le camet de compétences pour le poste visé
sont considérées. })






